     

                                                                                             à Lille, le 12/11/07
Aux responsables des sections sportives
INFORMATION SUR LE DOPAGE


Dans le cadre de la lutte et de la prévention du dopage, des contrôles inopinés peuvent avoir lieu à tous moments, et ce quelque que soit le niveau de compétition et quelque soit l’âge.


Certaines maladies nécessitent comme traitement l’utilisation de substances inscrites sur la liste des produits considérés dopants et donc interdits. Pour ces situations il est indispensable de réaliser une demande d’ « autorisation à usage thérapeutique » (AUT). Ainsi, en cas de contrôle antidopage le laboratoire connaît la raison de la positivité de l’échantillon à telle substance et ne condamne pas le sportif pour dopage, si la concentration trouvée est conforme à la prescription. Il est bien entendu que, si l’échantillon est positif pour une autre substance que celle mentionnée sur l’AUT, le sportif sera condamné. L’AUT permet donc l’utilisation de substances interdites dans le cadre de prescriptions médicales justifiées.


C’est pour cette raison que le sportif ne doit pas effectuer d’automédication et doit informer son médecin, si possible du sport, de l’ensemble des médicaments qu’il prend.


Les principaux médicaments concernés sont les médicaments utilisés pour le traitement de l’ASTHME, les corticoïdes…mais ceci est une liste non exhaustive.


Vous trouverez ci-joint un exemplaire d’Autorisation à Usage Thérapeutique abrégé qui est celui le plus couramment utilisé notamment en cas d’asthme et qui doit-être envoyé à l’agence française de lutte contre le dopage à l’adresse suivante : 229, boulevard Saint-Germain 75007 Paris.

Nous restons à votre disposition et à celle de vos adhérents pour de plus amples informations avec la possibilité d’effectuer ces AUT par l’intermédiaire des consultations du Centre Médico Sposrtif du LUC les lundis de 17h00 à 18h30 et les mercredis de 16h00 à 17h30.

